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AVIS. 

Les bureaux du PRÉCURSEUR] sont actuellement 1 

pje Neuve-de-la-Préfecture , n° 1 , au 2
e
 étage. 

Lyon, 1
er

 jiun. .. \ 

H est inutile de faire aucune réflexion sur la façon dont i 

les familiers du Château traitent aujourd'hui à la chambre 

M. le général Lafayette. Certes ,§U n'y a pas au monde une 

assemblée , une réunion de 400 personnes quelles qu'elles 

fussent, pourvu qu'elles eussent lu l'Iiistoire du dernier de-

mi-siècle , qui se permit de telles grossièretés à l'égard d'un 

vieillard que recommandent, nous ne dirons pas sa gloire 

politique, cet apanage appartient à notre parti seul, mais sa 

probité inattaquée, ses vertus personnelles , et cette exquise 

délicatesse de l'esprit qui lui interdit de blesser qui que 

ce soit, malgré les plus justes antipathies. Les gens qui, à 

Lyon , entourèrent de tant d'enthousiasme le général La-

fayette en 182!) et qui appartiennent maintenant au juste-mi-

lieu , nous diront ce qu'ils pensent de la conduite de leurs 

amis des centres. 

Ce qui est important à remarquer dans la discussion à la-

quelle ont donné lieu les interpellations du général Lafayette, 

ce sont les aveux de M. d'Argout au sujet de la politique 

extérieure de la royauté du 7 août. 
On nous accusait de calomnier le Château quaud nous af-

firmions que la quasi-legitimité n'avait fait que se substituer 

à la place qu'occupait la légitimité dans la sainte-alliance ; 

quand nous disions que sa diplomatie avait été jusqu'ici di-

rigée dans un sens dynastique et anti-libéral, que la royauté 

française s'était alliée aux royautés absolues pour écraser 

partout la liberté populaire. 

• Aujourd'hui ce n'est plus un secret que cette coalition mo- . 

narchique ; la nouvelle sainte-alliance est proclamée haute-

ment à la tribune, et M. d'Argout nous déclare qu'en effet 

le gouvernement français s'est institué, à l'égard des réfugiés 

politiques , l'agent des rois absolus , qu'il a pris des mesures 

pour arrêter les tentatives révolutionnaires que ces réfugiés 

voudraient faire dans leur patrie, parce que tous les gou-
vernemens sont solidaires eontre /'ANARCHIE et doivent se 

fréter contre elle de mutuels secours. 

Ce mot d'anarchie est ici bien trouvé et bien employé : 

ainsi les Polonais qui essaieraient d'arracher leur pays aux 

horreurs dont il est le théâtre, sont des anarchistes. Celui 

qu'il faut protéger comme ami de l'ordre, c'est ce Nicolas' 

.dont le règne sera l'une des hontes de notre siècle. Le mot 

de M. Sébastiani n'était pas une faute de langage; c'était un' 

mot profond : L'ordre règne à Varsovie. L'ordre règne à 

Modène sur la tombe deMenotti; l'ordre règne à Turin et à 

Chambéry, et ceux qui voudraient troubler cet ordre sont 

des anarchistes contre lesquels toutes les royautés et tous les 

royalistes doivent se coaliser, qu'il faut pourchasser, persé-

cuter, écraser sans pitié partout où ils se trouvent, là vio- , 

lemment, sans pudeur, sans mesure; ici sourdement, avec 

les ménagemens et les précautions de la peur. 

Nous applaudissons à cette franchise de M. d'Argout : tout 

le inonde saura maintenant ce qu'il faut entendre, quand on 

»ous parle d'ordre ou d'anarchie. Quant à nous, en nous 

déclarant anarchistes à la façon de M. d'Argout, nous en 

appelons encore aux anciens libéraux de la restauration , à 

ceux qui dans les ventes de la charbonnerie n'avaient pas 

assez de malédictions contre la sainte-alliance, et nous les 

prions non pas de nous dire ce qu'ils pensent maintenant du 

discours de M. d'Argout, mais de nous avouer qu'ils se se-

raient regardés, il y a douze ans, comme des hommes in-

aaies , s'ils avaient accepté les maximes professées à la tri-

bune par le ministre de Louis-Philippe. 

Question des Mineurs d'Anzin, 

L'alTaVe des ouvriers d'Anzin est terminée, à ce que di-

*ent les journaux ministériels, c'est-à-dire qu'on ne redoute 

plus une collision violente ; et quand il ne s'agit pas d'em-

ployer les baïonnettes , les doctrinaires se regardent comme 

■Hiconipétens les matières industrielles. — Cependant, 
™2 n'a e[é changé par la compagnie dans le sort des ou-
Vr»ers mineurs, et tout reste dans la même situation qu'a-
vantle débat. 

t^e?>a,t assemble beaucoup à celui qui à Lyon produi-

di
r

eS évéueH
iens de novembre. Hâtons-nous pourtant de 

»equ
e
 la question est à Anzin bien plus simple et bien 

p us acile à résoudre qu'elle ne l'est ici entre les ouvriers 
el les fabricans. 

m

La com
pagnie des mines d'Anzin fait des bénéfices énor-

mes et
 qui

 dépassent, année courante, deux millions. C'est 

^rces bénéfices qu'il s'agit de trouver une augmentation de 

- par jour pour 3,000 ouvriers environ qui gagnaient 

^»elf «LA
 par >our' et 1ui ne 8agnen' P™s 

de iRn AAA Y' ~ °n v0lt que cette augmentation réduirait 

finie 1T ,
 envir

°
n leS bén

éfices annuels de la compa-
• tout l'appareil militaire qui vient d'être déployé à 

Anzin, ces grands mouvemens de troupes, ces déplacemens t 

de fonctionnaires, cette espèce de campagne à l'intérieur, qui <■ 

figurera probablement au budget sous un titre ou sous un 

autre pour quelques centaines de mille fr. Tout cela a été
 ( 

fait pour épargner à la compagnie, c'est-à-dire à cinq ou ^ 

six gros capitalistes de Paris , une réduction dans les bénéfi- < 

ces qu'ils tirent du travail des ouvriers. 

Les ouvriers, à l'occasion d'un changement dans le person- < 

nel de l'administration, ont prétendu faire reporter leur sa- ] 

laire au taux où il était avant 1824. A notre avis c'était-là une , 

prétention tout-à-fait légitime ; — pour forcer la compagnie ] 

à cette augmentation de salaire, ils ont refusé le travail, le , 

moyen nous paraît très-naturel encore et très-juste. S'ils s'en i 

étaient tenus là, les ouvriers n'auraient pas mérité le moindre , 

reproche ; mais ils ont voulu entraver par la force le travail 1 

des machines, et cette violence a gâté leur cause. j 
Ce fut aussi le tort des ouvriers de Lyon en novembre 1831. 

Le travail est un contrat qui doit être librement consenti entre 

l'entrepreneur et l'ouvrier, et celui-ci ne peut pas plus obli-

ger par la force le maître à éfever son salaire que le maître 

ne peut forcer l'ouvrier à travailler pour tel ou tel salaire. 

C'est à l'ouvrier à s'assurer avant de refuser le travail, si réel-

lement l'entrepreneur trouve dans ses bénéfices le moyen 

d'accroître le prix de la journée : s'il se trompait à cet égard, 

s'il exigeait plus que ne peut faire l'entrepreneur, il se ruine-

rait en le ruinant. Il y a certainement plusieurs branches de 

l'industrie lyonnaise où ces deux résultats sortiraient d'une 

demande d'augmentation appuyée sur le refus du travail. 

- Mais dans l'atfaire d'Anzin, la question n'est pas même po-

sable, et il est certain qu'avec ses énormes bénéfices , la ' 

-compagnie ne peut persister à repousser les demandes des 

ouvriers que par une obstination de cupidité, qu'elle est sûre 

de voir soutenir au besoin par toutes les forces dont le gou-

vernement dispose. 
Le gouvernement fait plaider dans ses journaux la cause 

de la compagnie d'Anzin comme si c'était la sienne propre. 

Cependant l'équité des réclamations des ouvriers, et l'inhu-

manité des entrepreneurs étant frappantes pour tous les yeux, -' 

il se défend d'intervenir en faveur des ouvriers par cette 

maxime que le prix du travail doit être librement débattu et 

consenti. 

Personne n'est plus que nous"convaincu de la vérité de cet 

axiome : mais le gouvernement qui intervient par ses préfets, 

ses sous-préfets, ses maires, et finalement par ses bataillons 

en faveur des capitalistes, le pratique-t-il aussi bien qu'il le 

professe? et n'a-t-il pas pris, en commençant son interven-

tion , l'obligation de la pousser jusqu'au bout, et de proté-

ger l'existence des ouvriers après avoir protégé la propriété 

des entrepreneurs ? 

Or, le gouvergnement a un moyen très-simple d'interve-

nir en faveur des ouvriers ; le National l'a exposé avec une 

extrême clarté, il nous suffira de le résumer. 

L'état en frappant à l'entrée les houilles étrangères d'un 

droit de 33 c. par hectolitre, entre pour près de 40 p. 0j0 

dans les bénéfices de la compagnie d'Anzin , c'est-à-dire 

pour 8 ou 9 cent mille francs dans| les gains annuels des ca- . 

pitalistes. 

Ce droit est assurément une mesure mauvaise en elle-mê-

me sous tous les rapports, et il y a en France mille indus-

tries, et des millions d'individus qui souffrent de l'obstacle 

opposé à l'introduction des houilles de Belgique , et au bon 

marché de ce combusiible, tandis que la compagnie seule 

( ou la famille Périer tient la première place ) profite de l'ag-

gravation de son prix. Mais enfin puisque ce mal existe , il 

faudrait s'en servir pour produire un peu de bien. Il fau-

drait négocier avec la compagnie en faveur des ouvriers sous 

la menace de l'abolition du droit sur les houilles belges. Il 

est probable que la compagnie aimerait mieux donner 

180,000 fr. de plus par an à ses ouvriers que de perdre 

800,000fr. sur ses bénéfices. 

Sans doute le ministère se soucie peu des iutérêts des ou-

vriers, et if ne se croit pas obligé à adoucir les misères de 

leur vie.Mais ne croit-il pas qu'il est important pour lui d'em-

pêcher que ces révoltes du travail contre l'opulence oisive 

se renouvellent tous les jours et sur tous les points de la 

France ? 

Nous avons reçu aujourd'hui de M. La Tournelle , subs-

titut de M. le procureur-général, une lettre qu'il nous in-

vite à publier , et que l'abondance de matières plus impor-

tantes nous oblige de renvoyer à démain. 

Le collège électoral de Riom (Puy-de-Dôme) se réunira le 
G juin. — Le candidat ministériel est M. Allemand , avocat-
le candidat carliste , M. de Chabrol, ancien préfet de la Sei-
ne. L'opposition partage ses vœux entre M. Edouard Albert, 
ancien adjoint de la mairie, aujourd'hui commandant de la 

: garde nationale de Hiom, et M. Francisque Jusserand, mé-
decin, membre du conseil-général du département du Puy-
de-Dôme. Ces deux candidats de l'opposition appartiennent 
à la jeune génération, ils inspirent aux électeurs une égale 
confiance par la fermeté de leurs principes et p«v les droits 

3
u'ils ontacquisà l'estime publique. Uu scrutin préparatoire 
écidera lequel des deux sera porté par les votans. 

—,—.—jf ■ 

Une ordonnance de police de la mairie de Lyon, en date 

du 23 mai, a interdit aux conducteurs d'Omnibus et autre* 

voitures du même genre, de sonner du cornet soit au lieu 

du stationnement, soit dans le trajet de ces voitures. 

Il est curieux de voir comment cette ordonnance est exé-

cutée : il semble que les conducteurs d'Omnibus aient pris 

l'arrêté du maire pour un sujet de charivari perpétuel, car 

depuis sa promulgation, ils se sont entendus pour redoubler 

leur vacarme. Grâce à cette infernale criaillerie , les places 

de station , et notamment les Terreaux, sont devenus inhabi-

tables pour quiconque n'a pas les oreilles doublées de cuivre, 

et surtout pour ceux qui s'occupent de travaux de cabinet.— 

Tout ce quartier , si ce désordre continue , sera déserté aussi 

à un quart de lieue à la ronde par les personnes qui font de 

la musique : il n'y a pas de passion musicale qui tienne cou-, 

tre cette effroyable parodie d'harmonie qui vous attaque dès 

que vous mettez les doigts sur le piano , et vous poursuit jus-

qu'à ce que vous Payiez quitté. 

On lit dans le Temps: 
Deux mouvemens parallèles s'opèrent en même temps à 

l'intérieur et à l'extérieur. L'ascendant qu'exerce la chambre 
des pairs sur la direction politique, les avances faites au 
clergé et aux légitimistes, le privilège introduit dans les li-
bertés locales, la justice du pouvoir cruelle aux républicains 
et à genoux devant la duchesse de Berry, voilà par quel de-
gré le ministère elface insensiblement les traces de la révo-
lution. Les étrangers n'en voulaient d'abord qu'à la propa-
gande , et, sous ce prétexte, ils ont décimé la Pologne , bâil-
lonné l'Allemagne et mis garnison en Italie. 

Tout cela était loin de nous, disait-on ; maintenant les ar-
mées se rapprochent, et menacent directement la France. Ce 
n'est pas que les cours du Nord doutent de la bonne volonté 
du ministère; elles l'ont éprouvée par assez de concessions.» 

Mais les pouvoirs absolus voient toujours dans la France 
un foyer inépuisable des révolutions. Comme dans la fabler 
de Gulliver, ces nains royaux ont attendu le sommeil du 
géant pour l'enlacer de mille liens. Il y a un mois, les Prus-
siens et les Autrichiens prenaient position à Francfort ; au-
jourd'hui l'on assure que le Piémont va recevoir garnison au-
trichienne ; sou roi porte déjà l'uniforme des années impé-
riales. A Constautinople, le comte Orlow s'oppose, dit-on, à 
la paix , et la question estencore une fois douteuse. 

Ainsi nous voyons les frontières voisines se hérisser de 
baïonnettes. Au dedans nous pardons le pouvoir, et notre 
influence est détruite au dehors ; la sainte-alliance eu est 
déjà venue à ce point d'assurance qu'elle ne cache plus ses 
dédains pour un trône sorti des barricades. Combien de 
temps peut durer cette humiliation ? C'est au ministère à: 
nous l'apprendre , dans le cours de ses loyales et franches 
explications. 

— On lit dans le Sém iphore de Marseille: 
« Notre correspondance avec la colonie d'Alger nous trans • 

met ce qui suit, sous la date du 25 mai. 
» Comment vous peindre la consternation qui a régné dans 

Alger, après avoir lu les journaux de France, où l'on parle 
de l'évacuation et du troc de la régence comme d'une chose 
possible : toutes les affaires sont arrêtées. Nous avions bien 
raison en vous signalant toutes les mesures arbitraires de l'an-' 
torité civile comme la suite d'un système qui avait pour but 
de tromper la France sur les ressources immenses que pré-
sente ce pays. D'ici à 5 ans nous aurions fourni 25;millions 
d'huile dont la métropole est tributaire de l'étranger ; Lyon 
aurait vu ses nombreux ateliers alimentés par nos soies; 
Marseille, Nantes, Bordeaux et le Havre, leurs navires occu • 
pés. Un million de Français auraient trouvé du travail et 
même de l'aisance. Tant de richesses vont être sacrifiées. 

» Nous vous remercions d'avoir hautement protesté contre 
cette mesure inique, ou plutôt contre ce crime politique. La 
presse française aura reproduit nos énergiques doléances ;' 
vous avez rempli votre devoir; les populations feront lo leur 
en défendant leurs intérêts matériels. 

«Nous devons avoir ,pour le 28, une réunion de tous les 
. colons , négocians , industriels et hoinmes_de toutes les pro-• 

fessions, pour nommer une commission de dix membres , à 
l'eflet de rédiger des pétitions aux chambres et un mémoire 
au chef de l'état, L'assemblée doit être au moins de 3,000 
personnes, car tous les Européens font cause commune. Si' 
on nous abandonne , nous trouverons encore un chef pour 
nous conduire ou mourir sous le feu des Anglais. 

«La ferme-modèle, qui cette année présentait une récolte 
eu foin de plus de 60,000 francs , est au moment de tomber 
sous la faux inquisitoriale de M. Genti. Son administration 
conteste au maréchal Clausel le droit d'avoir concédé un 
terrain dont les actionnaires ont eu ratification de l'ancien 
propriétaire ; c'est toujours le même système : détruire les' 
grands établissemeus pour se mettre en position d'évacuer 
promptement. Quoi! le conseil d'état a reconnu que le maré-
chal avait eu qualité pour créer un théâtre, et le favori du' 
ministre lui conteste le pouvoir d'avoir fondé une ferme-mo-
dèle,» 

MAIRIE DE LA VILLE DE LYON. 

TAXE DU PAIN. 
Nous, Maire de la ville de Lyon, 
Vu la déclaration de la commission du la révision des mer-

curiales, portant 1° que pàr l'effet de la nature particulière 
des farines premières de cette année, elle estime la prise 
d'eau à vingt-huit pour cent; 2° qu'elle évalue à trente-six 
francs soixante-six centimes le prix du quintal métrique des-
dites farines pendant la seconde quinzaine de mai, présent 
mois; ,' '. ' 1 

AVONS AWIÈTÉ ; ', 

A dater du premier juin prochain, Lé.pnx. de la livre 
usuelle du pain sera fixé comme suit 



Klvotit : 

Le pain./emtfi, dix-scpl centimes et demi 

(trois sous el demi), ci- . .. .17 cent. 1^2 

Le pain de ménage, quinze centimes (trois 

sous), ci . . • • • ." . . . ... . . 15.cent. 0^0' 

« Le pain à vendre sur les marchés, treize 

centimes trois quarts (deux sous trois ïiards), , 

ci ... . 13 cent. 3j4 

U est enjoint aux boulangers de tenir le présent ostensi-
blement affiché dans leurs boutiques ou sur leurs étalages 
dans les marchés? ' • 

Faità l'ilôtel-de-- ille, Lyon, le 31 mai 1833. 

La maire de la ville de Lyon , 

VACHON-IMBERT , adjoint. 

(Correspondance particulière du PRÉCURSEUR.) 

Paris , 30 mai. 
Un journal hollandais , le Handelsblad , annonce qu'ii 

existe un septième article' explicatif au traité du 21 mai. 

Ce projet ne se trouvait pas dans le premier projet venu 

de Jîerlin, mais M. Dcdel a accepté cet article sur la pro- c 

position de lord Palmerston et du prince de Talleyrand. Il p 

porte que la suspension d'armes indéfinie s'étend à tous les V 

territoires occupés par la Ilèlgiqwe dans le Limbourg et > 

dans le grand-duché de Luxembourg.
 1 

Le Handelsblad annonce que cet article additionnel a 1 

obtenu l'adhésion du cabinet de La Haye , et que les lettres ç 
de ratification de la convention entière doivent avoir été ex- 1 

pédiées pour Londres le 28 mai. 1 

— C'était hier que le tribunal de commerce devait prqnon- c 
cet* son jugement dans l'affaire de la banque de Fraiicé* 

contre M. J. Lafiitte et ses associés. c 

Mais à l'ouverture dei'audienee, M. Pépin Lehalleur a dé- Ç 
claré que M. Perregaux n'ayant pas déposé ses pièces.,.le j 
tribunal n'avait pu entrer en délibération, et que le juj^e- 1 

ment ne serait rendu qu'a une épi que ultérieure qu'il n'était i 

pas possible de fixer. 1 

■ — On attend avec impatience le discours du Roi de Hol- < 

lande pour la réouverture des'états-généraux qui a du avoir ] 

lieu le 28 du courant. 

On dit que la chambre des éîats recevra dans une de ses ! 
premières séances une communication diplomatique de là 1 
part du gouvernement. ■ J 

— L'a confection du cahier des charges pour les deux en- 1 

trepôts dé Paris a soulève: de grandes difficu lies dans les bu- 1 

reaux de la préfecture de la Seine. Mais it paraît que ces 
difficultés sont appiames , et que l'adjudication aura lieu in-

cessamment à l'Ilotel-de-Vil^e. 
— Il paraît certain d'après' les lettres de La Haye que le 

comte de Lùcchesi Palli est parti'de cette ville. 

Ainsi, s'il est vrai qu'il ne soit jamais venu à Paris com-

me'le gouvernement le tait annoncer dans uïi de ses jour-

naux , il faut qu'il soit passé par l'Allemagne pour se rendre 

en Italie afin d'y recevoir célle qu'il a reconnue pour 

épousé. * ' 

— M. Surlet de Chokier, ex-régent dé Belgique est arrivé 

à Paris. 

Les trois puissances du Nord font faire dans ce moment 

de grands travaux stratégiques sur lés bords du Rhin et en 
.Suède. Tandis que des a gens' russes et autrichiens tracent le 

plan topographique des .frontières' de la France , des ingé-

nieurs russes sont aussi occupés en Suède à des travaux hy-

drauliques. 

— C'était hier l'anniversaire du décès de l'impératrice Jo-

séphine. 

Un service funèbre a été, comme chaque année, célébré 

dans l'église paroissiale de Kuel, où son corps repose ; quel-

ques vieux amis se sont souvenus de l'impératrice ; mais ils 

étaient eu petit nombre. Un remarquait parmi les assistans 

M. le marquis de fjeuuiiarnais et de Rezende. Mad. la 

duch sse de Bragance et sa petite fille, accompagnées de 

Mad. la baronne de Siurinfeder, sont aussi, comme l'an 
passé, venues déposer leurs prières. 

—On a exposé hier , sur la place du Palais-de-Justice, 

plusieurs écriteaux annonçant la condamnation à la peine de 

mort, pour parteipation aux affaires de juin, contre les 

nommés Uane , cordonnier ; Baffe, cordonnier ; Chapelon ; 

Bouquin ; liastide, marchand de bois. 

— Oes troubles d'une nature grave viennent d'éclater à 

ïioves, près Amiens. 

Le 23, dans la matinée, un rassemblement assez considé-

rable se forma dans le but de s'opposer à la destitution du 

curé de cette commune, qui avait été, disait-on, dénoncé 

à l'archevêque. 

M. le curé vint lui-même par ses exhortations dissiper ce 

rassemblement, lorsqu'un garde national armé parut siir la 

place. H fut bientôt suivi de quelques autres: les rassem-

blemens se formèrent de nouveau, et une lutte s'engagea, 

qui ne fut ni longue ni sanglante, les gardes nationaux furent 

forcés de céder. 
Vers le milieu de la journée, la gendarmerie que M. le 

maire avait envoyé demander à Amiens, arriva , et sur les 

8 heures du soir cinq personnes furent arrêtées et transpor-

tées sur une voiture pour être conduites à Amiens, les fers 

aux mains. A la vue de ces fers, l'indignation des hàbl-

tans n'eut plus de bornes : une grêle de pierres assaillit 

j'escorte des prisonniers. Le chef d'escadron fut atteint à la 

tête et renversé de son cheval. Les gendarmes furent •obli-

«és de céder au nombre et d'abandonner leurs prisonniers. 
R
 Dans la nuit, un détachement de la garnison d'Amiens 

investit Boves, et au point du jour 12 arrestations furent 

opérées sans résistance. 

On instruit sur cette allàire. 

— Les 27, 28 et 29 mai sont une époque aussi importante 

pour l'Allemagne que le sont pour la France les 27, 28 et 29 

juillet. Ces trois .journées, sont les anniversaires des fêtes 

d'Ilambaeh. Depuis plus de trois semaines les divers gou-

vernemens de l'Allemagne ont fait de grands efforts pour em-
pêcher cette réunion d'avoir lieu. De tous les côtés ils ont 

envoyé des troupes sur les bords du Rhin, en sorte qu'il est 

probable nue les patriotes Allemands ne pourront pas cette 

année célébrer les t'êtes d'Ilambaeh. Cependant il se pourrait 

que l'efi'ei vosc<'iiee qui augmente chaque jour en Allemagne, 

cherchât à éclater pour les
1
 derniers jours de mai. Aussi on 

attend avec impatience Ici nouvelles qui vont arriver ces 

jours-ci des bords du Khiu. 

On dit que sur l'invitation du ministre de Prusse la police 

française a donné des ordres sévères du côte de Strasbourg . 

afin de surveiller tous les voyageurs français qui passent la 

frontière pour se rendre en Allemagne, et dé livrer à là po-

lice allemande des notes sur TOUS ces voyageurs. 

— Une lettre particulière dp Falmouth , datée du 2G niai, 

annohce
;
que le marquis de Palmella, le capitaine Napier et 

plusieurs autres officiers dç distinction se sont embarqués 

pour Oporto, à bord du bateau à vapeur le Waterjord. Uu 

grand nombre d'autres bateaux à vapeur et dé badinons de 

transport ont dû mettre à la voile le 27 pour la même destina-

tion, sous le coiutuaudeiueut d'un officier anglais de haut 

grade. 

— Les autorités du Luxembourg ont renouvelé la défense 

aux habitansde prendre part aux élections belges, sous peine 

de se voir exclus de la ville. 

— La lutte pour les élections n'est pas encore terminée en 

Belgique. Le succès est toujours assez partagé entre les minis-

tériels et l'opposition. Cependant jusqu'à présent le parti ca-

tholique est edui qui compte le plus de députés élus. 

Chambre des Députés. ai 

Suite et fin dé la séance du 30 mai. q, 

(Présidence de M. Etienne.) pj 

M. Dupin : Quant une faute ou une erreur a été commise,
 s

j, 

c'est une raison pour s'enrichir de l'expérience acquise, et
 v( 

pour ne pas, à l'avenir, donner des pouvoirs dont on pour-
 n 

rait abuser ensuite. Tout le mal vient ici de ce que le pou- jjj 

voir législatif a abdiqué son droit et a lui-même interverti
 r( 

l'ordre légal. Dans la bonne règle un traité est fait, puis jj 

vient la loi qui l'introduit dans l'état. Cela s'est toujours prati-

qué de cette manière. C'est ainsi qu'autrefois , pour une cou- |
 a 

vèntion avec le saint-siége , l'enregistrement par les parle-

mens était nécessaire, pans les autres pays il faut également 

que la loi civile intervienne. g 

La loi de 1821 a malheureusement tout interverti. On a 

commencé par luire les fonds qui n'auraient dû être alloués q 

qu'après le traité conclu. Las chambres en cela mal avisées ,., 

dans l'intérêt du roi lui-même lui ont délégué leur droit, ( 

l'ont constitué leur plénipotentiaire. En cela, la loi, je le 

répète , était mauvaise ; mais en fait, la loi était là : le gou-
 r

, 

vernement s'est présenté avec de pleins pouvoirs. Il faut 

donc reconnaître que ce qui a été fuit , quoique mal et iin- p 

prudemment conçu , a cependant été légalement fait. ; a 

Sous le restauration on a' tout donné ait clergé:; partout il
 B 

s'est introduit : dans la pairie, dans le conseil-d'état, dans é 

l'université, dans les conseils-généraux ; dans les communes, j, 

le curé tenait tête au maire , l'évêque au préfet ; c'était là l'or-

dre des choses. La seule leçon que vous puissiez et que vous c 

deviez en tirer aujourd'hui, ce n'est pas de briser violem-

ment ce qui a été fait imprudemment ; seulement il ta ut que 1 

chaque pouvoir sache son droit, garde ses prérogatives ; il j 

faut que chaque pouvoir se garde bien d'abandonner ce qui
 f 

n'est qu'un dépôt entre ses mains. 

La confiance que pourrait lui inspirer un gouvernement ou ( 

le caractère d'un rot ne suffit point pour qu'un pouvoir puisse 

abandonner ses prérogatives ; il iàut que chacun sache , non i 

pas attaquer, mais se défendre ; non pas envahir le terrain j 

d'autrut, mais rester sur le sien. C'est ce que j'avais l'hon-

neur de vou6 dire l'autre jour et je vous le répèle aujour- < 

d'hui. (On rit.) 

MM. Eschassériaux et Luneau sont encore entendus. | 

L'a'rticie additionnel est mis aux voix. 

Les membres des extrémités et un assez bon nombre de 

membres des centres se lèvent pour l'adoption. 

Le bureau déclare l'épreuve douteuse. (Vives réclamations 

aux extrémités. — Marques d'anxiété au banc des ministres.) 

L'amendement est de nouveau mis aux voix et adopté à 

une majorité de 30 ou 40 mèmbres. (Sensation prolongée.) 

Nous remarquons que M. Dupin n'a pas pris part au vote. 

MM. les ministres paraissent déconcertés. M. Guizot porte-

la main au front avec un sigue de dépit. 

Là commission a proposé l'article additionnel suivant: 

« A l'avenir lés chapitres : 

» 5 (Lignes télégraphiques); 7 (dépenses générales des gar-

des nationales) , et 19 (cultes protestans) , seront divisés cha-

cun en deux chapitres qui comprendront, l'un toutes les dé-

penses du personnel, et l'autre toutes les dépenses du ma-

tériel. » 

Le gouvernement adhère à cet article , qui est adopté. 

M. le général Lafayette demande la parole. 

Au centre : Ah ! ah ! 

M. le général Lafayette ; Je crois devoir rappeler à M. le 

ministre les diverses questions que je lui ai adressées et sur 

lesquelles il m'a promis des explications catégoriques, (lirait.) 

D'abord, j'ai réclamé contre les calomniés qui accusaient 

les Polonais.... 

M. Royer-Collard : Encore les Polonais ! 

M. Rouillé-Fontaine : L'ordre du jour! 

Lés centres en massé : L'ordre du jour ! l'ordrèdu jour ! 

M. Uarthe s'agite violemment. 

M, le général Lafayette : J'espère rassurer mes honorables 

collègues et M. le garde-des-sceaux en disant que c'est dia-

prés te désir de M. le ministre de l'intérieur et sur ce qui a 

été convenu avec lui que jè renouvelle mes questions. (L'op-

position des centrés confirme.) 

M. d'Argout : Je demande à donner quelques explications. 

A l'époque où a eu lieu le rapport d'une pétition relative aux 

Polonais , M. le général Lafayette a demandé la parole. J'é-

tais retenu à la chambre des pairs par la discussion de la 

; loi sur l'organisation départementale , qui va vous être de 

nouveau présentée. J'ai exprimé à l'honorable général le re-

gret de ne m'être pas trouvé présent , parce que j'aurais pu 

lui donner toutes les explications qu'il eût pu alors désirer ; 

i mais ce n'est pas moi le moins du monde qui l'ai provoqué à 

t eh faire lé sujet d'une nouvelle discussion, et, quoique je 

sois tout prêt à répondre aux interpellations qui pourront 

m'être adressées. 

Au centre : L'ordre du jour ! l'ordre du jour ! 

i M. Lafayette : Et moi, je déclaré que toutes les fois que M. 

s le ministre m'a rencontré dans cette salle et dans les corri-

- ' dors (interruption au centre), il m'a exprimé le desir de 

trouver une occasion de s'expliquer complètement, 

t M. ISarthe: C'est quand on a voté les fonds aux Polonais 

t qu'il fallait demander des explications. 

e M. Lafayette: Je p
r
i
e
 mon honorable complice d'autre-

X fois (1), M. le garde-des-sceaux (onrit)$ de vouloir bien ne 

pas m'interrouipre. Je ferai observer que si on est embar-

o rassé pour s'expliquer sur les Polonais de Bergerac (mur-

s mures aux centres), au moins on voudra bien se rappeler 

que j'ai à faire à M. l
e
 ministre des questions qui m'ont paru 

e intéresser l'honneur du nom frai.çais , et je dirai même 

, l'honneur du ministère. Ces questions sont catégoriques. Je 

a demande à cet égard qu'on me réponde par oui ou par non. 

i- I ———•; '■ —'. : : ;—1 ;
 1—^ 

(1) On sait que M. le garde-des-sceaux a été carbonaro. 

ii on ne veut pas m'eutendre , il sera reconnu qu'on 

jcut pas. e '« 

M-. d'Argout: Je laisse à la chambre à décider si le A*-

loit avoir lieu à présent , ou s'il ne vaut pas mieux, atte/rf 

uîe occasion plus naturelle. (On rit aux extrémités.) .
e 

proteste contre les conclusions que l'honorable général*"
8

'
e 

Irait tirer de notre silence. Le gouvernement a toujours n°
U

~ 

ré de l'humanité envers les Polonais; mais qnand les p*?
1

" 

nais se sont écartés du respect qu'ils doivent aux lois il 

Les y rappeler. ' au« 

Au centre, avec force : L'ordre'du jour! l'ordre du io i 
M. Lafayette : Si la majorité de la chambre etles mim-^' 

veulent éluder mes plaintes et mes questions, je déclare
 5 

je les livrerai à l'impression, et les ferai distribuer ici ̂  

défaut de réponse sera regardé comme un aveu de mes 

sertions;la nation jugera-entre nous. (Violens murniu^ 
aux centres. ) e& 

M. d'Argout: C'est à la chambre à décider si elle ente A 

que ce débat ait lieu maintenant, ou s'il ne sera pas niie 

placé ailleurs. Mais je proteste d'avance contre les cou T* 
sions que le général pourrait tirer de mon silence. Le n< 

vernement s'est comporté envers les Polonais avec tout J 

mansuétude, toute l humanité possible ; mais quand ilsmi 

proféré des cris séditieux, qu'ils ont insulté la personne ri 

roi, le gouvernement a dû sévir, il a usé de son droit (Tvi 
bien! très-bien! ) -viits-

M. Lafayette : Je répète que j!
a

i adressé d'autres question, 

à M. le ministre. (L'ordre du jour ! l'ordre du jour
1
 ) 

M. Garnier-Pagès monte à la tribune. (Agitation.) 

M. Jaubei-t : Je demande la parole pour un rappel au ni 
glement. " e" 

M. Garnier-Pagès : C'est aussi dans l'intérêt du règlement 

que j'ai demande la parole; mais il est bien entenduque M 

renonce si la chambre veut entendre l'honorable sénéraf 
(Non! non ! ) ° * 

M. Jaubert monte à la tribune , et s'y place entre le séné 
ral Lafayette et M. Garnier-Pagès. b 

M. Jaubert: Il y ava t une occasion toute naturelle pour 

l'honorable général de présenter ses observations, car nous 

avons voté hier un chapitre qui accorde aux réfugiés polo-

nais un secours de 2,500,000 fr. ; s'il avait jugé alors à propos 

dé prendre la parole, nous l'aurions entendu, comme tou-

jours, avec le plus grand plaisir. (Hilarité générale.) 

M, Lafayette adresse, avec un sourire ironique ses reme-r-
clmehs à M. Jaubert. 

Mais, messieurs, ajoute M. Jaubert, si maintenanHa parole 

lui était accordée, il y aurait violation manifeste du ré 'le-

ment ; toutes les fois que des interpellations sont adressées aux 
ministres, il est d'usage de fixer un jour. 

M. Lafayette : Je demande alors à la chambre la permission 

de lire les questions. 

M. d'Argout: Si les questions sont lues, je demande à y 

répondre desuite. (Les cris : l'ordre du jour ! se renouvellent 
plus fort,) 

M. Jaubert: Je demande formellement que l'ordre du jour 

soit mis aux voix. (Appuyé! appuyé!) 

M. Mérilhou : il est impossible de contester à l'honorable 

général le droit qu'il a d'être entendu. L'ensembledù budget 

n'a pas été voté. 

Au centre : On ne vote pas sur l'impôt. (Si! si!) 

M. Jaubert: J'insiste sur l'ordre du jour. 

M. Garnier-Pagès soutient que l'ordre du jour ne peut être 

mis aux voix , et que c'est un droit incontestable de chaque 

membre de la chambre d'adresser des interpellations à l'oc-

casion d'un article du budget. 

Au centre : Aux voix ! l'ordre du jour ! 

M. le président: La chambre n'a pas encore voté sur le 

budget du ministère de l'intérieur ; le général Lafayette à la 
parole. 

M. Lafayette : Avant de terminer le budget de l'intérieur, 

je crois devoir rappeler à la chambre et au ministère les 

questions sur lesquelles M. le ministre de l'intérieur m'a 

plusieurs fois, nommément hier et aujourd'hui, exprimé le 

désir de donner une explication catégorique et complète. 

1° J'ai réclamé contreles calomnies qui accusaient les Po-

lonais du dépôt de Bergerac de s'être répandus habituclleintt 

dans les cafés et autres lieux publics en proférant des cris in-

surrectionnels contre l'ordre légal et la personne du roi. J'ai 

dit que, d'après mes renseignemens, pareilles vociférations 

n'avaient jamais existé de leur part,-ce qui , au reste, n'aurait 

pas justifié, pour le tort de quelques individus, des rigueurs 

générales, et nommément la séparation des officiers d'avec-les 

soldats, mesure imitée de la Prusse, et contre laquelle toutes 

les nuances de partis en France s'étaient prononcées avec in-

dignation. Jè puis ajouter qu'avant les dernières violences 

exécutées à Bergerac, les Polonais s'étaient déclarés prêts a 

obéir aussitôt que le gouvernement aurait répond» oui ou 

non à la pétition qu'ils avaient présentée et que les citoyens de 

Bergerac en très-grand nombre avaient appuyée. 

Je rne suis plaint de l'usage , plus multiplié qu'on ne croit, 

qui a été fait de la loi d'arbitraire et de lettres de cachet ap-

pliquée aux réfugiés politiques, c'est-à-dire excliisWemen 

aux patriotes qui se sont confiés au sol hospitalier et légale^ 

la France. Je me suis plaint de ce qu'on écrivait sur le P
aSj*j" 

port de ces déportés -.expulsé, de France , ce qui est une Q ' 

î.onciaiion contre eux à tous les pays où ils peuvent p
orte

r 
leurs pas. Je demandé s'il est vrai que plusieurs fois, enleu^ 

donnant ce passeport de dénonciation et de proscription
11

!
1
' 

vèrsclle , on ait refusé de leur rendre leurs lettres de ?
erv

,
1

1a
; 

et autres témoignages de leur conduite dans leur patrie, f* 

demandé nommément quel motif a décidé le gouvernenie 

i à expulser ainsi, sous l'escorte d'un gendarme', M. 

i venant de Gallicie, ne demandant aucun secours, **J*?jJ
 ce 

le temps ni d'être connu, ni de commettre aucun delui 

qui pourrait faire supposer que cette injonction
 5>

fuite de 

lendemain de son arrivée, a été exhibée par l'amh
3

-* 

russe enrauciine de ce que cet officier d'un régiment ht» ^ 

J nien avait quitté le drapeau moscovite pour combattre a> 

ses compatriotes insurgés. j
a 

s 3" J'ai prié le gouvernement, pour son honneur i P
ou 

pudeur du nom français, de démentir hautement 1 acc ■ 

- tiou portée contre lui*par l'opinion publique de l'AUemag ̂  

s et confirmée par les journaux censurés de ce pays, ou j* 

- représenté comme faisant la police pour les fiouvernei 

- arbitraires de la sainte-alliance à laquelle il
 auralt

,
de
',.i;

v
i-

f d'après ces assertions, les projets de résistance et les » ^ 

L» dus opposés auxempiéteniens de la diète de Fraifc»"/ ^
 )a 

e ses puissans et absolus directeurs contre l'ihdépendanc ^ 

e liberté des étais nos voisins , de oes états dont la dofei)^ ^ 

f. pendant des siècles , la constante politique de MMjw
 tC

-

- même imputation de police de sainte-alliance a été po'
 d>

j, 

lativement aux dernières arrestations et coudamnauu 



v nommément lorsque la soumission du gouvernement 

nfluenoes autrichiennes para t avoir exe, e 
P
'Ti è mëco,

1
tentement dansée pays. JWone demande 

('UL;' 4,"a ion formelle de ce que Vanna* à appeler des ca-r „ ie" ne pensant pas que le roi des barr.cades de juillet 

û dèven r, aux dépens des contribuables français, le 
EU

 JTH> nolicè de la soi-disant samte-alharree des gouvur-
 t

„ 

"T,?e mesSaint de ce que ces réfugiés politiques , après
 c

, 

; <47î "me*, de Francfort, n'aient pas été admis a rester 5 

1«
8
 f.

V
^"!" de ce qu'après avoir voulu d'abord les renvoyer li 

6
" Mmi'teire qu'ils venaient de quitter , ou ne leur art ac-

S
 Ai ne des passeports pour la Suisse 3 ce qui, si elle ne 1, 

™nntre pas plus hospitalière, humaine et indépendante , 

se
 montre P^P^

 vél
^
table

 extradition , et j'a. demandé 

<t
ae "ZlU* Kcll et ailleurs on exigeait ce qu'on appelle des 

Reports en règle , c'est-a-dire donnés par les gouverne- f 

P *U«,.t res réfutés tuient les poursuites. p 
W

v;
1S
^r"out"en 

cations qm ont été maintes fois données par les journaux mi-

S 11 annonce qu'excepte l'Angleterre et ta Belgique 

r
D

orte de tous les autres états est fermée aux Polonais. Il 

termine en rappelant que ceux qui se sont retires en Suisse 

S&SflS P« rentreraient j a niais en hrance tant que 

les ctambrel ne rapporteraient pas la loi qui donne augou-

vernement la fhculté de les exclure du territoire irancais. 

Plusieurs voix au centre : bon voyage ! ( Yioleus mur- . 

M. la&yrftç : La chambre est pressée, j'e n'abuserai pas i 

de son temps. C'est avec plaisir que j'ai entendu ^L le minis- , 

Ire de l'intérieur convenir avec moi que de faire la police J 
auprès des gouvernemens étrangers contre ceux de leurs 

compatriotes qui lui seraient dénoncés, serait une action in- . 

di"ue et de la France , et d'eux , et du nom français. Quant à 

ce"qu'il a dit sur l'affairé de Jîergerac , ce sont des assertions > 

dont il n'a pas été juge lui-même ; il a dû s'en référer aux , 

rapports qui lui ont été faits. 
Entre ces assertiotis et celles que je crois devoir présenter, 

je citerai les témoignages de sympathie , qu'on me dit uni-

versels , qui ont été donnés à ces Polonais partout où ils ont 

passé : à Bergerac , à bordeaux , au llàvre, etc. Il aurait 

fallu que ces populations fussent bien aveuglées pour applau-

dir à tous les excès dont on les dît coupables, le serais fort 

trompé si les Polonais de bergerac n'avaient pas écrit cette 

lettre du 28 avril à M. le préfet du département de la Dor-

dogne, 
« Bergerac, le 28 avril 1833. 

« A M. le préfet du département de la Dordogne. 

« L'ordre pour le départ des officiers de notre dépôt, en 

trois colonnes, dans le département des Landes, nous a 
obligés de faire nos représentations à M. le ministre deT'iii-

lérieur. 

« En conséguence, nous avons demandé à M. le sous-pré- , 

fet de Bergerac de vouloir bien envoyer notre note à sades-

tination , et, jusqu'à l'arrivée de la réponse , de retarder no-

tre départ. Mais, comme M. le sous-préfet a refusé d'accep-

ter notre note, nous avons cru de notre devoir de l'envoyer, 

par la poste à M. le ministre. (Sans doute , fait observer le 

général Lafayette, elle a été perdue à la poste , ainsi que 

la pétition de Bergerac. On rit.) 

« Nous ajoutons ici la copie fidèle de tout ce qu'elle con-

tient. Nous voulons croire qu'elle ne blesse ni le gouverne-

ment, ni qui que ce soit au monde. \'ous y verrez, M. le pré-

fet, les vrais motifs qui nous engagent à attendre à Berge-

rac la décision de M. le ministre. 

« Veuillez, M. le préfet, ne pas regarder cette démarche 

comme une opposition pour entraver les dispositions du 

gouvernement, mais comme le droit réservé au malheur 

de faire des réclamations toutes les fois qu'on lui refuse la 

justice. » 

Voilà la lettre qu'on m'a envoyée : si elle est controuvée, 

jo n'ai rien à dire ; mais j'ai lieu de croire qu'elle ne l'est 
pas. 

j'ajouterai qu'il y a un point auquel M. le ministre de 

l'intérieur a oublié de répondre, c'est le refus de passeports 

qui a été tait aux Allemands compromis dans les derniers 

événemens de Francfort. ( Interruption aux centres.) Vous 

pouvez l'approuver , messieurs, mais jé soutieus qu'il mé-

rite le blâme, et je le bhîme hautement. 

Le n'est pas ainsi que j'avais compris les déclarations fai-

tes par MM. les ministres dans des temps plus rapprochés 

de la révolution de juillet. Il n'enestpasmoins vrai que le refus 

de permission d'entrer en France à des réfugiés allemands, 

a moins qu'ils n'aillent en Suisse qui peut atîssi les refuser, 

MT véri(abl<;
 extradition. 

M. le colonel Garraude donne quelques détails sur les évé-
nemens de Bergerac. 

Il soutient que les habitans de cette ville sont enchantés 
Au départ des Polonais. 

M..le président met aux voix l'ensemble du budget de 

40 09»1ooo f'ado
P
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 Le cmltl e ,otid

 demeure fixé à 

aé^ wdre du jour appelle le rapport de la commission char-

™.
 c 11

 examiner le projet de loi sur l'expropriation pour 

M M
 é

 Pnblique, adopté par la chambre des pairs. 

^•.Marhn (du Nord), rapporteur de la commission, se 

en n? 1
 e deP°ser son travail sur le bureau, sans même 

en liredes conclusions. 

i'
a
 discussion de ce rapport est fixée à samedi prochain, 

ministè ÀTi
I
'.°

rdre du
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our es
t H discussion du budget du 

budsètc! ?
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r
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on publique. Tous les chapitres de ce 
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U

»«rand nombre de députés quiUeut leurs places. 

Il ne reste plus que 218 membres. d 

Plusieurs voix :"L'appel nominal. l< 

Un membre : 11 faut fermer la porte ! ( On rit.) v 

La séance est levée à cinq heures et demie. 

Renouvellement des bureaux.
 t; 

1" bureau , MM. Dumeylet, président ; Duchjttel, secré-

aire. 2« MM. Etienne , président ; llavin, secrétaire. aF MM. » 

Ualmon , président ; V igicr ( Achille ), secrétaire. 4° M M. te « 

comte de Rambuteàu , président ; Eschasseriaux , secrétaire. ^ 

5
e
 MM. André , président; Jolivet, secrétaire. 6= MM. Mer- 9 

lin , président ; Barrachiu , secrétaire. 7= MM. Nogaret, pi e- C 

sident; Bresson, secrétaire. 8" MM. B. Delessert. président; 0 

loy, secrétaire. 9
e
 MM. Daiiste, président ; Gillon, secré- ™ 

faire. ? 
Commission des pétitions. « 

1" bureau : MM. le comte Jules de Larochefoucaul; 2e, 

Bédoch ; 34 , Salvage ; A' , Teste; 5
e

, Bérenger ; 6*, Cham- P 

pauliet ; 7% Baillot ; 8-, de Bémusat; 9e, Bellaigue. P 

( Correspondance particulière du PRÉCURSEUR. ) \ 

Séance du HO mai. e 

(Présidence de M. Delessert.) jj 

A une heure la séance est ouverte. 

Le procès-verbal est lu et adopté. j 

M. Ch. Dupin dépose sur-le bureau le rapport du budget du mi-

nistère de la marine. 1 

M: le comte Jaubert fait un rapport au nom de la commission ^ 

chargée d'examiner là proposition tendant à accorder àla veuve du 

général Uaumesnil une pension de fi
(
000 f.

 a 
La commission accorde celle pension qu'elle réduit cependant à

 c 

1,500 fr. dans Je cas où Mad. Dauniesuil convolerait en secondés j 

noces. j 

M. Vatout fait, un rapport au nom de la commission chargée . 

d'examiner Je projet relatif au dépôt sur nantissement dès ouvrages -
( 

par fa librairie de Paris. ' • 4 

L'ordre du jour appelle la discussion du budget du ministère de 

la justice. < 

(Jhap. 1. —Administration centrale.— Pepsonnel, 417,800 f. — j 
Adopté. ] 

Ctiap. 2.— Administration centrale. —Matériel, ÎOO OQO f: , 

M. Dumon , rapporteur , propose , au nom de D commission,
 ( 

une augmentation de 4,000 fr. pour les irais que doivent occasion-

ner la demande de mariages entre .beaux-frères et belles-sœuis. 
Cette augmentation est adoptée. 

Le chap. 2 est également adopté. 

Chap. 3. — Conseii-d'état. — Personnel, 418,000 francs. — 

Adopté. 

Chap. 4— Cjnseil-delat.— Matériel, 11,000' f. — Adopté, 

Chap. 5. — Cour de cassation, 791,300 f. — Adopté. 

Cuirp. 6. — Cours royales , 4,267,800 f. 

M. Iftvia propose sur ce chapitre une réduction de 248,775 f. 

M. le garde-des sceaux combat cette réduction. 

M. Duiong appuie la réduction avec force et répond qu'elle n'ô-

' tera rien à la considération de la magistrature. Il pense que les trai-

teniens des présidens et des procureurs de cour royalb ne sont pas 

en harmonie avec ceux des autres cours. 

M. Dupin aîné combat la réduction proposée. Il pense que- lé 

ministère de la justice , placé le premier dans le budget, a tou-

jours souffértde cet liomieur en appelant sur lui les premières ri-

gueurs et J'ardeur économique de ta chambre. (On rit.) 

Aujourd'hui, dît-il, nous ne sommes pas engagés par les réduc-

tions votées dans les sessions précédentes ; nous examinons dans 

chaque session l'a quotité des dépenses , le taux des traitemens , et 

nous sommes autrement libres dans nos appréciations. Si vous ré-

duisez outre-mesure les traitemens de la magistrature, vous privez 

le gouvernement de la l'acuité d'appeler à lui, dans l'intérêt géné-

rai, tous les hommes les plus capables. 

M. de Tracy dit que fe gouvernement, en suivant le système 

judiciaire de Kapoléon, tend incessamment à substituer dans les 

fonctions publiques les honneurs à l'honneur et à mettre l'argent au 

nombre des principaux mojens d'administration. 

L'amendement de M. HaVin est mis aux voix et rejeté. 

M. Mej-nard propose sur le même chapitre uue réduction de 70 
mille fr. qui n'est pas appuyée. 

Le chap. des cours royales est ensuite adopté. 

Chap. ; — Cours d'assises, 151,400 i'.— Adopté. 

Chap. 8. — Tribunaux de première instance , 5,552,97'0 f. 

M. ilavin propose sur ce chapitre une réduction de 9,500 fr., 
qui n'est pas appuyée. 

M. Debeil eyme combat une réduction de 1,5'OO'fr., proposée par 

M. Caumarlinsur le secrétariat du parquet de la Seine. — Elle est 
rejetée. 

Le chapitre 8 est ensuite adopté. 

Chap. 9. — Tribunauxde commerce. — 177,500 fr. — Adopté. 

Chap. 10. —Tribunaux de police. —<)2,4lf0 fr. —Adopté'. 

Chap. IL—Justice de paix. — 3,103,200 fr. — Adopté. 

Chap. 12. — Frais de justice criminelle. — 3,3:15,000 — Adopté. 

Cliap. 13. — Pensions. — Fonds de subvention à lu caisse des 

retraites du ministère de la justice. — 200,000 fr. 

M. Salvcrte demande à quelle époque M. le ministre présentera 
une loi sur les pensions. 

M. le ministre des finances dit qu'il ne peut encore fixer une 

époque ; mais que le travail delà commission chargée d'examiner 
les pensions est terminé. 

Chap. 14 Dépenses diverses. — Secours temporaires — 45,000 
fr. — Adopté. 

La chambre ad ipto ensuite les artieles du budget relatifs à l'im-
1 primerie royale. 

Le vote du budget de la justice est terminé. 

La chambre passe ensuite à la discussion du projet de loi relatif 
I aux travaux à entreprendre et à achever, 

' 11 est quatre et demie , la séance continue. 

COUIl D'ASSISES DE LA SEINE. - 30 mai. 

La Quotidienne , le Revenant et le Rénovateur comparais-

saient aujourd'hui devant la cour d'assises de la Seine , accusés. 

> d'excitation a là haine et au mépris du gouvernement, pour avoir 

3 publié une correspondance de Blaye , dans laquelle il était dit que 

. M gouvernement avait voulu introduire dans la citadelle une femme 

enceinte. Comme il a été reconnu vrai qu'une (cimiie eneeinte avait 

é effectivement été dans la ciladele , mais qu'elle en avait été clias-
B sée , les trois journaux ont été acquittés. 

e 
Nouvelles. 

e On fit dans le Nouvelliste : 

r
 Rochefort . 26 mai. 

*-ette nuit, à deux heures du matin , la corvette l'Aeatke 

e commandée par M. le capitaine de frégate Turpi„ ,\,°appa-

re.lle de la rade de l'île d'Aix, pour se rendre en rivière de 

«omeaux , à l'effet de recevoir à son bord M"" la duchesse 

de herry. Ce bâtiment a été disposé pour loger le plus coin-

modéPleut possible sa passagère et les personnes chargées 

de l'accompagner : les^h.viskms>d*ita^es ouVac fajfrspar ' 
les soins du capjfjiin«E& manièriiîiçee que j pendant lu 
v°yag^ , ec sqrvico.fiW&frfcyec waé&amho tf dipité. . 

— Le Courrier de ML W&elle ,M S maiV'i'fipporle jte f 
fai sunant : VA "'''"% JH^ ■ ■ / • .■■ ' "' "«' 

Un trompette dit3« cJtadrtnf du tra^des pa«éî c^ortille- ' -> 
ne , nomme Deleuze , aiiNcp' mlG^T cantonnl^t^rnV .X 
se .1 oyait l'objet de pimitions^rjttstés de la part deToTnîut-
réchàl-de6-logis. (.ondamné dernièrement par lui à 23 jours 
de prison, et par surcroît, dimanche dérider , à huit ours 
«n «w» il allabtndi 20- au matin, réclamer près du sous-
ofïieier , qui refusa de 1 écouter. Alors Deleuze revint l'ins-
tant d'après , armé d un pistolet, et en tira à bout portant un 
coup chargé à pierre au maréchal-des-logis , qu'il at-
teignit àla gorge..' 

Deleuze s'échappa de suite , armé de somsabre et de son 
pistolet. La gendarmerie de Pont-à-Mousson l'arrêta bientôt 
près du village de Champey , bien qu'il la menaçât de sou 
pistolet. Saisi par les gendarmes, il essaya de se faire sauter 
là cervelle : son pistolet rata. Alors il se laissa garotter ; mais 
eu traversant le Pout-à-Mou,sson , il se précipita dans la Mo-
selle , 011 le repêcha aussitôt, et il iie s'était l'ait aucun mal. 

— Un témoin dans l'alïairc de M. Lachassagne nous rap-
porte les détails suiyalis : , 

« Le 27 de ce hiois , quatre condamnés politiques avaient 
été extraits de Ste-Pélagie, coinmc témoins à décharge cités 
par M. Lachassagne , à la cour d'assises. 

» Avant d'arriver à l'audience, deux de ces condamnés 
avaient disparu"; un troisième , le sieur G., était passé, ainsi 
que tous les autres témoins, au nombre de 1G à 17, dans uue 
p èce séparée de la salle d'audience. Le sieur G. se mit à fu-
mer sa pipe , après toutefois en avoir demandé la permission 
aux autrestémoins renfermés comme lui dans cette chambre, 
dont la porté né s'ouvrait qu'au moment où l'huissier d'au-
dience appelait j. à son tour, chacun des témoins. 

«.Un sergent de ville de. service à cette porte avec plu-
sieurs •geudàrmëâ, s'apercevant de l'action du sieur G., en-
tra brusquement en.s'écriaut : « On ne fume pas ici. » Puis se 
ravisant, il ajoute : « Sortez ! aile?, fumer dehors. » Le sieur 
G. ne se le fit pas dire deux fois ; il sortit, et à la fin de l'au-
dience , il* n'avait pas. encore reparu. » {Messager.) 

ANGLETERRE. — Londres , 2S mai. ^—Notre gouvernement 

vient dé nommer le. colonel Campbell, agent diplomatique à la 

éour du vice-roi dXgypte , et M.. John Tharn-Burn , consul à 

Alexandrie; 

La Gazette de Maurice cl le Journal le Cerneem quievont 

jusqu'à la fin de février, se plaignent des procédés despoliqu ) s du. 

nouveau gouverneur, vis-à-vis certains membres du conseil égis-

latif, qu'il a expulsés sans forme de procès sous prétexte qu'ils 

avaient trempé dans le renvoi de M. .Térémie. Par suite de cet acte 

brutal , plusieurs autres députés avaient donné leur démission. Mi 

Dépernay , l'un des membres expulsés , avait été député en An-

gleterre , chargé de pétitions nombreuses et de remontrances de la 

part de cette colonie contre les mesures fatales dont ils sont mena-

cés. Il paraît d'un autre coté que les colons avaient fait un appel à 

la France comme.partie intéressé à garantir l'exécution dss condi-

tions auxquelles l'île Maurice avait été cédée, à la Grande Breta-

gne, et l'observation stricte des articles de la capitulation sur la foi 

de iaquclle celte île. s'était rendue aux forces de l'Angleterre. Le 

Cernéem donne même uue copie de la réponse de M. d'Argout 

alors ministre du commerce , aux représentations qui lui avaient été 

adressées en faveur de la colonie. Le miuisttrc promet de prendre, 

par la voie de la diplomatie française , des informations 

d'après lesquelles, si elles accusaient la violation du irai-

té de 1814 , 0/1 pourrait agir d'une manière directe. ( Les 

lignes soulignées sont eu français dans l'original. ) 

ALLEMAGNE. — Francfort-sur-Mein,%l mai. — On n'apprend 

encore rien de positif sur l'arrivée du président de la.dièle germa-

• nique , M. de lYtunch-Bellinghausen. Toutefois , on pense que le 

' président arrivera encore dans le courant du mois. 

On a beaucoup parlé ici de la conduite tenue par un ecclésias-

tique des environs. Cette ecclésiastique avait, donné d'une manière 

très-singulière , la bénédiction nuptiale à un couple qui lui avait 

été désignécomme ayant eu des rapports illicites avant le mariage; 

ily eut en'conséquence rec mrs à l'autorité' ecclésiastique supé-

rieure qui s'est empressé d'ordonner nue nouvelle célébration du 

mariage , et cette célébration a eu lieu, " " 

Cassel, i5 mai. — Quoique l'on s'occupe au ministère de l'éla-

Ijo.ration de divers projets de loi , parmi lesquels se trouve, dit- ni, 

aussi un projet de loi sur la presse, beaucoup de gens douteul en-

core que la réunion des états puisse avoir lieu le 3 juin de cette an-

née. On avait cru jusqu'à.ce ni nient que le différend avec l'univer-

sité.de Mai-bourg an sujet du choix libre de son député , avant été 

terminé, le ministre de l'intérieur abandonnerait eiiliu le procès 

qu'il a intenté devant les tribunaux de notre ville au pr frssur 
Jordan. 

I eayuiB. — Nous recevons à l'instant même de notre correspon-

dant de Semiiu une lettre en date du 13 mai, qui contient ce qui 
suit ; . - -

Dans l'Albanie et la Bosnie la révolte rontre l'autorité du sultan 

est générale. Les troupeâ ntlomanesontété chassées de t aïs les lieux 

qu'elles occupàient dans la Bosnie , et les fonctionnaires turcs ont 

été dépouillés de leurs emplois. Les Servions refusent le paiement 

de l'impôt etiiianit'estent une'tendance révolutionnaire. Les Grecs 

des districts de V erevie et Grevessa sont aussi en pleine insurrec-

tion contre le g luvcrucinent ottoman. 

• ' "Les Servions qui refusent do payer l'impôt étaient autrefois gou-

vernés .par KaraGeorge (Georges noir). 

 Les journaux de St-Pétershourg emtienn^nt un ukase qui 

établit une nouvelle organisation pour l'église luthérienne russe. 

HII 'ïTT'îi- 1 ' ■-•r i» ^liliLOJàia^oil— 1 vi-ï>i SJI non. 

âges? 
AU 

(1720 18 Les BUREAUX -le la Compagnie d'Assurances gé-

nérales sont actuellement rue Ncuve-de-lu-Pi éfrelu/o , n" 1 , au 

premier étage. 

— — ; — — J --^a-irrjuyji BdSI 

Tous les JVUREAUX et t lûtes les CORIIESPONDANCES des 

Messageries royales dans notre département et les dépurtc-

mcus environnans, MWMt ètftm le i- avril les alnmiememens 

auv jpurrmux de Pans sans tuigme.
i
ij.,j,

4 S
ur 'U prix do P*-

ni- Ut/fi) 



LIBRAIRIE 

POLITIQUE, LITTÉRAIRE ET D'ART, 

PUBLIANT TOUS LES JOURS UNE LITHOGRAPHIE NOUVELLE. 

Le Charivari, malgré son dessin, contient autant de texte 
que les autres journaux du petit format, et le prix de son 

abonnement est le même. 

PBIX : pour trois mois, 18 f. 

Les souscriptions partent du 1
er

 ou du 15 de chaque »
l0

-

Les bureaux de l'administration des messageries de l
a 

Notre-Dame-des-Victoires recevront le prix d'abonnern^8 

sans aucune addition de trais pour port d'argent ou com ' 
sion. On peut souscrire aussi, en adressant un bon su^T 

poste à M. Aubert, au grand magasin de Nouveautés lui a 

graphiques, galerie Véro-Dodat, à Paris. u0~ 

Le Charivari se trouve dans les principaux cafés et car-
nets littéraires de Lyon, notamment au café de la Perle 
café de la Nouvelle-France; chez MM. Allier, babeuf if1 

ron, bellet, Devers, Durval, Gœury, Onis, Raillard, Vala* 
çon, etc., etc. (167110) 

ANNONCES JUDICIAIRES, 
(1756) VENTE 

Aux enchères , devant notaire , 
D'un fonds de commerce de faïence et por-

celaine , situé à Lyon, place de la Pré-

fecture. 

Vendredi sept juin mil huit cent trente-trois , à 
dix heures du matin , il sera procédé en l'étude 
de Me Quantin , notaire à Lyon, quai St-Autoine, 
n° 11 , à la vente par adjudication , au plus of-
frant et dernier enchérisseur, d'un fonds de com-
merce de faïence et porcelaine, y compris les mar-
chandises qui le garnissent. 

Ce fonds est situé à Lyon , place de la Préfec-

ture , n° 3 , et fait partie de la succession de M. 
Jean-Jacques Toineau. La vente en sera faite à la 
requête des héritiers dudit M. Toineau, par le 
ministère de Mc Quantin, notaire , en présence 
de l'un de MM. les commissaires- priseurs de 

Lyon. 
S'adresser, pour avoir de plus amples rensei-

gnemens , audit Me Quantin, notaire , dépositaire 

au cahier des charges. 
A M. Olivier , papetier , rue Grenette , n° 11 ; 
Et à Mad. veuve Toineau, occupant le fonds à 

vendre, place de la Préfecture, n° 3. 

(1722 2) VENTE 
D'un fonds de logeur et de cabaretier.. 

Le dix-huit juin 18ô3 , à dix heures du matin, 
au rez-de-chaussée de la maison rue Bourg-Cha-
nin , n. 34 à Lyon, il sera procédé par-devant Me 

Laforest, notaire en cette ville , avec l'assistance 
de l'un de MM. les commissaires-priseurs , à la 
vente aux enchères d'un fond de cabaretier et lo-
geur, situé susdite rue Bourg-Chanin, n. 34, 
composé de son achalandage, de 48 tabourets , 18 
tables, 12 lits garnis , banque , fûts, vin, bou-
teilles, commodes, poêles, nappes, draps et au» 
très objets nécessaires à l'exploitation de cette pro-

fession. 
La vente de ce fonds , qui dépend de la suc-

cession de M. JeanBonnet, est poursuivie à la re-
quête de M. Joseph Latreille , tuteur de Jeanne-
Marie, Jules et Claude Bonnet j héritiers mineurs 

et bénéficiaires dudit sieur Jean Bonnet. 
Le cahier des charges est déposé chez Me La-

forest, notaire à Lyon, rue de fa Barre , n. 2. 

chef lieu de] canton de l'arrondissement de Ville-
franche (Rhône.) 

^S'adresser à M. Desportes, notaire à Bois-
d'Oingt. 

(1725 2) A céder.—Un office de notaire à la 
.résidence de Lhuis, arrondissement de Belley 
(Ain). ;

 v 

S'adresser , pour plus amples renseignemens , 
à Me Bruyn, notaire à Lyon, place de l'Her-
berie. 

Mardi quatre juin mil huit cent trente-trois > 
neuf heures du matin , sur la place Confort, il 
sera procédé à la vente aux enchères et au comp-
tant , de divers objets mobiliers saisis, consistant 
en tables , chaises , banc , commode, garde-
robe , pendule ou horloge de Comte , glace , 16 
lits garnis , poêles en fonte, et ustensiles de mé-
nage , etc., etc. • ' (lv55) 

(1756) A vendre.—Fonds de café dans 
bon quartier. 

S'adresser au bureau du journal. 

(1758) A vendre de suite.—Bonne berline 
suspendue de rencontre. 

S'adressera la Guillotière, chez M. Merle , 
père des compagnons forgeurs. 

(1700) A vendre. — Une belle voiture à flè-
che , à quatre places, bien propre , bien 
construite. 

S'adresser, pour la voir, chez M. Comte, 
cour des Archers, qui traitera du prix. 

(1678 4) A louer de suite. — Hôtel de Pro-
vence, rue St-François, à Grenoble, au cen-
tre de la ville, composé de vastes écuries et 
remises, et d'un très-grand logement. 

S'adresser à M. Monin, veuve Vert,neveu, 

commissaire, à Lyon, et propriétaire ;à Gre-
noble, à M. Giroud fils, gantier. 

face les rousseurs et toutes les taches du visage , 
et blanchit à l'instant même la peau la plus brune. 

4° L'Epilatoire du Sérail, qui fait tomber 
en dix minutes les poils du visage, sans laisser 
aucune trace. 

5° La Pale Circassienne , qui blanchit et 
adoucit les mains à la minute. 

6° L'Eau Rose de la Cour, qui donne au 
teint un coloris frais et naturel : ou peut se laver 
sans qu'il disparaisse. 

7° L'Eau des Chevaliers , qui blanchit les 
dents et parfume l'haleine. 

Prix : six francs chaque article, dix francs 
pour deux. 

On fait des envois dans les villes voisines. 
( Ecrire franco au dépôt à Lyon. (1120 20) 

ASSURANCE 
POUB LE 

DE 1832. 

(1746) MM. MUSSET ainé, SOLLIER et 
Compc, de Paris , assurent cette année , comme 
les précédentes, contre les chances du sort, pour 
la classe 1832 tous .es jeunes gens qui en font 
partie. 

S'adresser , pour en connaître les conditions, 
chez Me Morand , notaire de ladite maison , rue 
Bàt-d'Argent, n° 2 , au 2mo. 

AU 

A vendre en gros et en détail. 

À 35 pour oent au-dessous du prix de fabrique, 
une partie de registres en belle qualité tels que 
gands livres, journaux et livres auxiiiaitres à 
l'usage du commarce , et rayé pour les écritures 
partie-simple et en partie-double , ainsi qu'une 
partie de papiers à lettres, aussi en belle qualités 
on se charge aussi pour la confection des regis-
tres que MM. los négocians qui voudraient d'une 
réglure particulière, au prix indiqué ci-dessus; 
Le dépôt est chez le sieur Genton, M.d pape-
tier ; rue Chalamon , n. 1, près la rue Trois-
Carreaux , à Lyon. (1716 4) 

ANNONCES DIVERSES 
(1667 9) VENTE AUX ENCHÈRES. 

D'une maison, rue Plat- d'Argent > ». 8, 
à Lyon. 

Elle se compose de deux corps de bâtimens sé-
parés par une cour , dans laquelle est un puits. 
Chaque corps de bâtimens est desservi par une 
montée d'escaliers. 

Cette vente aura lieu le 4 juin 1833 , à dix heu-
aes du matin, en l'étude et par le ministère de 
M.e Laforest, notaire à Lzon , rue de la Barre , 
n. 2 , dépositaire des titres de propriété . à qui 
l'on peut s'adresser pour avoir de plus amples 
renseignemens, et pour traiter de gré à gré. 

(1718 2)Adjudication volontaire, le jeudi 27 
juin prochain, à onze heures du matin, dans l'é-
tude et par le ministère de Me Couet, notaire à 
Lyon, rue Neuve, n° 1, d'une jolie maison cons-
truite à l'italienne, avec péristile à colonnes, cour 
sur le devant, jardin à la suite et emplacement 
propre à bâtir, située à Lyon, presqu'îlePerrache, 
cours Charlemagne , en face de fa Rotonde. 

S'adresser, pour les renseignemens, audit M" 
Couet, chargé de traiter avant l'adjudication. 

(1730 5)A vendre dans la ville.—Maisons 

Dans les prix de 17, 31, 32, 64, 80 , 95, 145 et 

250.0001. 
Hors de la ville. — Propriété utile et agréa-

ble du prix de 120,000 f., au revenu de plus de 

4 p. 0[0 ; elle est à la distance de trois lieues de 
Lyon. 

—Jolie maison de campagne à St-Genis-Laval, 

du prix de 26,000 f-
S'adresser, pour tous ces immeubles, à M. 

Morand , notaire à Lyon, rue Bât-d'Argent, n. 2, 
chargé du placement de divers capitaux par hy-
pothèque. 

(1662 8) A vendre. — Une maison située dans 
un bon quartier, solidement construite, et d'uu 
revenu net de 4 p. ()[(). ' 

S'adresser à M. Tarlet, ancien avoué , rue de 
la Bombarde , n' 10. 

(1633 4) A céder.-r-Office de notaire dans un 

KOTEL_ 

Prévient le public qu'on trouve à toute 
heure des dîners à prix fixe et à la carte. Le 
sieur Eissman mettra tous ses soins pour la 
célérité du service. 

Les salons sont fraîchement décorés. 
(1695 2) 

(C©]L(DSSIB ■ 
DU NORD. 

Ce jeune homme est remarquable par sa 
stature ; sa taille est de 7 pieds 4 pouces ; tou-
tes les proportions de son corps , exemptes 
de défauts, sont parfaitement en harmonie 
avec cette prodigieuse conformation. 

Il est visible tous les jours, de dix heures 
du matin à dix heures du soir, dans la loge 
où était M. Linski, quai de Retz. 

Prix des places : Premières, 50 cent. ; se-
condes , 25 cent. (1595 6) 

ASSURANCE MUTUELLE 

CONTRE LES CHANGES 
DU . 

RECRUTEMENT 
POUR TOUTE LA FRANCE. 

Moyennant 490 , 690 ou 990 fr., les j
ean 

gens de la classe de 1832 peuvent entrer dan* 
l'une des trois catégories de l'Assurance mu 
luelle , et toucher les répartitions qui leu

r 
viendront. 

Les mises principales des jeunes gens qui
 ne 

font pas partie du contingent de l'armée étaut dis!! 
tribuées à ceux qui en font partie , if en résulte 
que ceux-ci peuvent avoir deux , trois ou même 

quatre fois le montant de leurs fonds , suivant le 
nombre des assurés qui seront frappés par le sort 
et quoique 10,000 hommes seulement sur les 80 
mille hommes appelés doivent partir de suite les 
répartitions seront néanmoins payées générale-
ment à tous ceux qui y auront droit. 

Les bureaux de M. Willennoz, directeur de 
ladite Assurance mutuelle , sont à Lyon, dan* 
l'étude de Me Casati, notaire , place des Carmes 

NOTA. On y traite aussi pour les remplacement 
militaires. (1757) 

Spectacles du 2 mai. 

GRAND-THÉ ATRE. 

L'Avocat Patelin , comédie. — Le Tableau Par-
lant, opéra. —Le Concert à la Cour , opéra. — 
Le Carnaval de Venise , ballet. 

CÉLESTINS. 

Tr is Tètes dans un Bonnet, vaud.—Ninette à la 
Cour, vaud. — Le Bal et la Mort, drame. 

COURS PUBLIC. 
BOURSE DE LYON. — 1er juin 183-3. 

Cinqp. opo aucomp. j. du 22 déc. . 102.45.40 
 fin courant » 

Trois p. ojo au comp. j. du 22 mars. 79 5 
 tin courant. . , . . 79f 30 

MAGASIN 

saa^iaaa,' 
M. Briatta, tenant son magasin de meu-

bles ci-devant près les portes St-Clair, est 
actuellement quai de Retz, n° 55, en face du 
pont Lafayette ; il fait et vend toutes sortes 
de meubles dans le dernier goût en tous 
genres. (1685 2) 

2tm* HnXht&mvix. 
LE SEUL DÉPÔT A LYON , 

Des COMESTIQUES et SECRETS DE TOI-

LETTE de la Maison MA, de Paris. 

Précédemment place des Célestins, est 

maintenant place Rellecour, n. 9, au rez-
de- Chaussée , coté des façades du Rhône. 

Assortiment complet des articles suivans , si 
avantageusement connus par les fréquens éloges 
des principaux journaux de la capitale. 

, 1" Les eaux noires , brunes , blondes et 
châtaines, et les Pommades américaines 
dans lesquelles il suffit de tremper le peigne pour 
teindre de suite f es cheveux et sourcis sans aucune 
préparation. 

2° La Pommade grecque, qui a la propriété 
d'arrêter immédiatement etprévenir la chute des 
cheveux , les empêcher de blanchir et les faire 

croître en peu de jours. 

3" La Crème et l'Eau de Turquie, qui ef-

TRAITEMENT MÉTHODIQUE 

• DC 

ET AUTRES 

VICES DE LA PAROLE. 
Par MM. Merle et Cottin. 

(A Trévoux (Ain). 

La Méthode de Mad. LEIGH, qui a reçu la sanc-
tion de la première Académie , est aujourd'hui 
jugée et appréciée. Cependant une si belle inven-
tion laisse encore à la science beaucoup à désirer, 
et, impuissante contre plusieurs espèces de bé-
gaiemens, elle vient échouer contre certaines dif-
ticuttés qui ont été pour elle jusqu'à ce moment in-
surmontables. 

MM. MERLE et COTTIN osent s'estimer as-

sez heureux pour les avoir vaincues: et ils pour-
raient, au besoin, appuyerleur assertion du fruit 
de leur expérience et de l'autorité irrécusable de 
nombreux succès. Beaucoup de personnes affec-
tées de bégaiement et traitées sans aucune amélio-
ration par la méthode ordinaire , se sont trouvées 
parfaitement guéries , après s'être mis avec con-
tiance entre leurs mains. MM. MERLE et COT-
TIN possèdent les circulaires de plusieurs préfets, i 
avec les certificats de médecins qui attestent di-
verses cures, et ils se feront un pfaisir d'en donner 
connaissance aux personnes qui réclameront leurs 
soins. Ils ne touchent de rétribution qu'après que 
les personnes soumises à leur traitement ont 
éprouvé l'efficacité de feur méthode. 

L'un d'eux se transportera chez les personnes 
qui désireraient être traitées chez elles. (1741 2) 

DÉPURATIF 
?Du Sang. 

L'extraitde salsepareille composé , du docte u 
Smith, médecin anglais, quai St-Antoine, n. 21, 
maison des Bains , à Lyon , est le remède le plus 
efficace pour les dartres, les éruptions, les ulcères, 
et toutes les maladies de la peau et du sang. Les 
personnes mariées ou sur le point de l'être , qui 
auraient raison de craindre pour des vices cachés 
ou des restes de mercure , peuvent, en toute as-
surance , avoir recours à ce remède , qui purifie et 
adoucit fe sang , et rétablit la santé. 

Se vend au prix de 3 fr. la boîte. 

Se vend aussi chez M. Vernet, pharmacien , 
place des Terreaux , n. 13. (1728 3) 

Anselme PETETlN-

Typographie de L. BOITEL , quai Saînfc-A
8

* 

toinc, n.36. 


